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Plusieurs cadres de l’Université de 
Toulouse certifiés par l’INPI en tant 

qu’animateurs « propriété industrielle » 
 

 
 
Le Délégué Régional de l’INPI a reçu à Toulouse le 27 février 2009 les diplômés du CAPI 
(certificat d’animateur propriété intellectuelle), promotion 2008. 
 
Ce certificat sanctionne un ensemble de formations et d’épreuves réparties sur une année. Le fort 
potentiel en innovation de Midi-Pyrénées a justifié à Toulouse l’accueil de cette édition nationale, 
démontrant ainsi les liens forts établis entre l’INPI et les diverses structures impliquées en Région 
dans les processus d’innovation. Au sein de la promotion 2008, entre représentants d’organismes 
consulaires et salariés de l’industrie, le tissu universitaire et ses interfaces avec le milieu économique 
était bien représenté : universités, écoles, CNRS, incubateur, … 
 
 
L’Université de Toulouse est fière de compter 9 de ses membres ou associés parmi 
les 18 lauréats nationaux. 
En tête du palmarès, nous retrouvons Christophe Haunold, Directeur du Département Valorisation du 
PRES « Université de Toulouse », Noémie Dumesnil, chargée d’affaire à l’Incubateur Midi-Pyrénées et 
Jean-Marie Rigaud, Directeur Opérationnel du Département Valorisation de l’Université de Toulouse. 

Les autres lauréats sont : 
 Cécile Barat – LAAS CNRS 
 Christine Depatureaux – CCIT 
 Tania Garcia – AVAMIP / Département Valorisation 
 Bruno Grano – EMAC 
 Elodie Larive - CNRS 
 Anne Molinié – UPS 
 Pascale Mouy - MPI 
 Cyrille Muñoz – UTM 
 Jean-Paul Swerts – CNRS 

Le certificat garantit que les lauréats :  
 ont bénéficié de 126 heures d’enseignements évaluées par 9 épreuves,  
 connaissent les outils de la propriété intellectuelle,  
 maîtrisent les bases juridiques,  
 sont spécialisés dans l’accompagnement à la protection et la valorisation des résultats innovants,  
 peuvent évaluer les besoins et aider à la prise de décision en matière de PI. 

 
 
L’Université de Toulouse et l’INPI comptent bien poursuivre leur effort de formation à destination des 
professionnels de la valorisation de la recherche, en cohérence avec les actions entreprises au niveau 
national et international, notamment par le réseau C.U.R.I.E. (réseau français de la valorisation de la 
recherche publique : http://www.curie.asso.fr). 


